
 

 

 

 

 

 

Circonscription de  

Saint-Etienne SUD 

Affaire suivie par : 

Frédéric TSCHERTER 
Frederic.tscherter@ac-lyon.fr 
Conseiller pédagogique EPS 
Téléphone 
04 77 57 08 12 
courriel : 

ce.0420951f@ac-lyon.fr 
9-11 rue des Drs CHARCOT 
42100 SAINT-ETIENNE 

 

 

 

 

 

 

BO sorties scolaires 
• circulaire n°99-136  

du 21 septembre 2009 
 

• circulaire n° 2005-001  

du 5 janvier 2005 
 

 Budget du séjour (avec en particulier la somme demandée aux familles qui ne 

doit pas être dissuasive cf circulaire départementale de septembre 2014) 

 

 La liste des élèves avec les coordonnées téléphoniques des responsables légaux 

(circulaire départementale de janvier 2015). 

 

Éventuellement : 

 En cas d’activités physiques vérifier les taux d’encadrement et l’agrément des 

intervenants (fournir les copies des agréments). 

 

 Autorisation de la part du maire de la commune si l’ATSEM de l’école 

accompagne la sortie ; cf circulaire départementale de septembre 2014) 

 

 Attestation du test de chavirage avec la liste des élèves (si activité nautique). 

 

 Bateau de promenade : certificat de conformité avec nom et numéro du bateau. 

Date de départ prévue : ____ / ____ / 20____   

  Dépôt à l’Inspection avant le : ___ / ___ / 20___ 

 Sortie dans le même département : 5 semaines avant le départ 
 Sortie dans un autre département : 8 semaines avant le départ 
 Sortie à l’étranger : 10 semaines avant le départ 
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